
DÉBATS DU SÉNAT

ceux pour qui nos lois et nos institutions sont dépassées
ou inefficaces qu'ils les respectent et les appuient. L'acti-
vité gouvernementale doit refléter les aspirations de tous
les Canadiens et non des seuls privilégiés. Un grand pro-
grès dans cette direction fut l'adoption, au cours de la
dernière session, d'une réforme fiscale répartissant plus
équitablement, entre ceux des Canadiens qui sont le plus
en mesure de l'assumer, le coût des services sociaux. Un
autre progrès, longtemps attendu, consistera en des mesu-
res pour assurer aux femmes l'égalité dans la société
canadienne. Ces mesures seront annoncées pendant la
session.

Vous serez en outre saisis de plusieurs dispositions d'un
grand intérêt social pour les Canadiens, et concernant par
exemple l'utilisation des drogues à des fins non médicales,
l'indemnisation des victimes du crime, et la protection de
l'intimité. Des réformes additionnelles du régime pénal et
de celui des libérations conditionnelles contribueront à
rendre encore plus humain le traitement des délinquants.
On vous proposera des projets de réforme de l'application
du droit pénal. Le gouvernement fédéral s'est d'autre part
engagé à participer à l'aide juridique, pourvu que soient
conclus des arrangements satisfaisants au sujet du par-
tage des frais et des mécanismes administratifs.

Le gouvernement estime que la sécurité du revenu cons-
titue le fondement primordial de la dignité personnelle et
de l'engagement social. Le nouveau projet de loi sur la
sécurité du revenu familial, dont vous serez saisis, repré-
sente un pas considérable vers l'établissement éventuel
d'un programme de sécurité totale du revenu. Ce projet
de loi insiste sur la protection et reflète, aux yeux du
gouvernement, le vif sentiment d'autonomie personnelle
particulier aux Canadiens.

Les Canadiens sont fiers de leur pays et s'y sentent
attachés de multiples façons, physiquement, culturelle-
ment ou économiquement. Ils retrouvent quelque chose
d'eux-mêmes dans ses vastes espaces, ses rivages acciden-
tés, sa vitalité débordante et sa tranquille assurance. Le
gouvernement veut conserver d'immenses étendues du
Canada à l'état naturel, afin qu'en jouissent la génération
présente et les générations futures. Grâce à l'intégration
du Nord canadien dans le réseau des parcs nationaux, une
part de la splendeur sauvage de ses paysages sera préser-
vée pour toujours. Vous serez invités à approuver une
mesure législative créant, au nord du 60e parallèle, trois
nouveaux parcs qui rivaliseront avec les plus célèbres du
monde. Avec ces trois parcs, et les sept autres qu'on a
créés depuis 1968, chaque province et territoire aura, pour
la première fois de notre histoire, un parc national dont
nous pourrons tous profiter.

Le Parlement sera saisi de mesures connexes en vue de
créer des sanctuaires de la faune et de protéger certaines
espèces menacées de disparition.

Tout en assurant l'avenir, il faut nous efforcer, dans la
mesure du possible, de préserver et de restaurer les
œuvres du passé qui nous sont essentielles pour nous bien
connaître en tant que peuple. On vous demandera d'étu-
dier à cette fin un projet de loi tendant à créer et à
financer une société appelée à protéger le patrimoine
canadien. Cette société contribuera dans une très large
mesure à préserver des objets et des collections qui rap-
pellent notre passé, et à les rendre accessibles aux Cana-
diens de toutes les régions du pays. Jointe à une politique
élargie des Musées nationaux, elle illustrera comment nos
ancêtres ont vaincu l'isolement géographique et trans-
formé leurs rêves en réalité.

[Son Honneur le Président.]

Une autre forme encore d'isolement tient aux déficien-
ces des services de communications. Le gouvernement
s'inquiète de ce que, présentement, plusieurs collectivités
sont dépourvues des services nationaux de radiodiffusion
et du fait qu'environ un million de Canadiens dispersés en
260 localités n'ont pas la télévision dans leur propre
langue. Le gouvernement propose donc que la Société
Radio-Canada soit autorisée à étendre globalement ses
services et à tirer parti du système canadien de communi-
cations par satellite-domaine où le Canada est à la poin-
te-pour que, dans un délai de cinq ans, au moins 98 p. 100
de la population soit rejointe.

Une société se fait souvent juger par l'histoire et par les
autres, d'après les critères qu'elle-même a choisis. L'i-
mage qu'elle projette, les valeurs qu'elle épouse, le sort
qu'elle réserve à ses membres défavorisés, voilà autant de
points qu'elle-même détermine et qui servent dès lors à la
juger. Dans nos contacts personnels, dans les relations
fédérales-provinciales, dans les rapports que le Canada
entretient avec les autres pays, nos valeurs nous servent
de guide et nous distinguent à la fois. Le Canada s'est
donné pour tâche d'améliorer le sort de tous, de régler les
différends par la raison et non par la force, de pratiquer
la tolérance, de reconnaître l'amour et la compréhension
comme les caractéristiques essentielles de l'homme. Le
gouvernement continuera donc à participer sans aucune
réticence aux initiatives internationales orientées vers la
paix et le bien-être de tous les peuples. Comme par le
passé, il ne ménagera aucun effort pour porter secours, au
nom des Canadiens, à tous ceux qu'éprouve quelque
désastre ou calamité.

La précarité des affaires mondiales, que nous rappel-
lent les événements des derniers mois comme ceux qui
peuvent bientôt survenir, nous incite à raffermir de vieil-
les amitiés, à en établir de nouvelles, tant à l'intérieur qu'à
l'extérieur des conseils et organismes des Nations unies. Il
est aussi stérile et néfaste de s'isoler au sein de la commu-
nauté internationale que dans son propre milieu. En 1971,
les visites au Canada de chefs d'Etat ou de gouvernement
aussi distingués que les présidents de la Yougoslavie, du
Nauru et du Niger, et que les premiers ministres du
Royaume-Uni, de l'Union soviétique, de Ceylan, du
Ghana, de la Malaysia, de Fiji, du Sénégal et d'Israël,
montrent l'universalité de notre ouverture sur le monde.

Le Canada reste prêt à communiquer et à s'entendre
avec tous les pays. Plus particulièrement, nos liens avec
nos amis de l'Europe nouvelle et notre attachement aux
Etats-Unis conservent toute leur importance. La force, le
dynamisme des Etats-Unis, ainsi que leur orientation vers
l'extérieur, sont indispensables au succès des initiatives
canadiennes à l'échelle internationale, comme à notre
capacité de contribuer au bien-être de nos associés du
Commonwealth et des pays qui bénéficient de notre aide
économique, y compris les membres de l'Agence de coo-
pération culturelle et technique des pays francophones
que nous avions l'honneur de recevoir, l'automne dernier,
à l'occasion d'une importante conférence. Le gouverne-
ment, de même que tous les Canadiens, se préparent à
recevoir très chaleureusement, au printemps, le Président
des États-Unis et Madame Nixon.

Notre époque est pleine de contradictions. Les relations
humaines ne tendent que trop, au sein de nos sociétés, à
devenir massives et impersonnelles, alors que, sur l'en-
semble de la planète, la rapidité des communications crée
une nouvelle intimité entre les nations. Tout en présentant
un défi pour les gouvernements et les individus, pareille
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